
 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 16 NOVEMBRE 2023 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 16 novembre 2023 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoit Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
 

Mme Michèle Saez, pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon  

M. Dominique Colleaux, pouvoir à M. Pascal Forget 

Mme Emilie Fiori, pouvoir à M. François Imbert 

Mme Laurence Leplatre, pouvoir à Mme Isabel Gamba 

Mme Dominique Feraud, excusée 

 

      Secrétaire de Séance : Mme Angélique Bonnafoux 

 

 

OBJET : CESSION A L’AMIABLE DE LA PARCELLE COMMUNALE CADASTREE  

                 ZH N°134 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 62/2023 
Vu l’article L3211-14 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l’article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’estimation du bien réalisée par le service du Domaine en date du 24 août 2021 ; 

Vu la prorogation de délai accordée le 20 septembre 2023 pour l’avis du Domaine du 24 août 2021 ; 

Vu le désistement de l’EURL OPIM / SARL Les Marronniers en date du 19 septembre 2023 ; 

Vu l’accord écrit de la SAS C3IC représentée par Monsieur Emmanuel Rostand en date du 5 

octobre 2023. 

 

La commune dispose d’une parcelle communale privée cadastrée ZH n°134, d’une superficie de     

2530 m², localisée impasse des Marronniers (cf. annexe n°1). Cette parcelle a été identifiée comme 

un site prioritaire pour la réalisation de logements sociaux dans le cadre du contrat de mixité sociale 

signé avec l’Etat. 

La parcelle communale ZH n°134 est contiguë avec la parcelle privée ZH n°133 d’une superficie de 

1910 m². Ainsi, afin de limiter la multiplication de petites opérations sans réelle cohérence globale 

sur ce quartier, il a été décidé de proposer à la vente la parcelle communale à l’acquéreur pressenti 

de la parcelle privée ZH n°133, l’EURL OPIM, basée à Pertuis, ou à toute autre société se 

substituant à elle et respectant ses engagements, et notamment la SARL Les Marronniers. 

Afin de respecter la volonté de la commune et le règlement du PLU, il a donc été étudié, en lien 

avec les services de l’Etat et le bailleur social pressenti (Habitations de Haute Provence) la 

réalisation d’une unique opération d’ensemble sur les deux parcelles intégrant un projet de 34 

logements sociaux.  

Cependant, suite à l’obtention du permis de construire et à plusieurs échanges concernant la mise en 

œuvre de ce projet, il s’est avéré que l’EURL OPIM, représentant la SARL Les Marronniers, au 

regard du contexte actuel, n’était plus en mesure de réaliser ce projet. Cette société nous a ainsi fait 

part de son désistement sur ce projet et sur l’acquisition de la parcelle communale ZH n°134 en date 

du 19 septembre 2023. 

 

Ce projet a ainsi été réétudié avec un nouvel opérateur, la SAS C3IC, les services de l’Etat et le 

bailleur social fléché sur ce projet. Un accord a été trouvé pour la réalisation de 34 logements dont 

12 logements privés et 22 logements sociaux afin de mieux pouvoir équilibrer l’opération. 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  24 

Pouvoirs :    4      

Suffrages exprimés : 26  

 Date de la convocation : 09/11/2023 



 

 

Une proposition de cession a ainsi été effectuée à la SAS C3IC ou toute autre société se substituant 

à elle et respectant ses engagements, au prix de 175 000 €, proposition qui a été acceptée le 5 

octobre 2023. 

 

Ainsi, les caractéristiques essentielles de cette cession sont les suivantes : 

- Cession de la parcelle communale cadastrée ZH n°134 d’une superficie de 2530 m². 

- Acquéreur de la parcelle ZH n°134 : SAS C3IC basée à Aix-en-Provence, représentée par 

Monsieur Emmanuel Rostand, ou toute autre société se substituant à elle et respectant ses 

engagements. 

- Prix de cession à 175 000 €, conformément à l’avis du Domaine émis en date du 24 août 

2021 (cf. annexe n°2) et à la prorogation de l’avis émise en date du 20 septembre 2023 (cf. 

annexe n°3). 

- Réalisation d’une seule opération d’ensemble sur la parcelle communale ZH n°134 et sur la 

parcelle privée ZH n°133, pour une meilleure organisation de l’urbanisation de ce quartier. 

- Réalisation d’une opération comprenant au minimum 22 logements sociaux. 
 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PAR 26 POUR et 

 2 ABSTENTIONS (I. Gamba et L. Leplatre) 

 

 ANNULE la délibération n°80/2022 du 24 octobre 2022. 

 CEDE la parcelle communale cadastrée ZH n°134 d’une superficie totale de 2530 m² au 

prix de 175 000 € à la SAS C3IC ou toute autre société se substituant à elle et respectant ses 

engagements, aux conditions décrites ci-dessus. 

 AUTORISE Monsieur le Maire a effectué toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la 

cession de la parcelle communale ZH n°134. 

 DIT que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente et les frais inhérents seront à la 

charge de la SAS C3IC ou toute autre société se substituant à elle et respectant ses 

engagements. 

 DIT que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera soumis à la 

formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des hypothèques 

compétent. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

        

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
24/11/2023 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 
délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 

                                                                              



 

 

 

 

 

Annexe 1 – Localisation de la parcelle communale ZH n°134 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe 2 – Avis du Domaine en date du 24 août 2021 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe 3 – Prorogation de l’avis du Domaine en date du 20 septembre 2023 

 

 
 

 
 

 
 

 


